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Compétitivité fiscale de la France : où en est-on ? Olivier Passet, directeur des synthèses, [email protected], Tel : 06 73 66 11 86



Idées clés Cette note souligne 7 grandes zones de faiblesse de notre compétitivité fiscale :   



   



Le poids élevé de la fiscalité sur les facteurs de production en comparaison européenne alors même que la consommation demeure relativement épargnée ; Une progressivité des prélèvements sociaux qui pénalise le travail qualifié ; Un positionnement médiocre en matière d’imposition des bénéfices, du fait d’un mauvais affichage nominal ; une pression fiscale effective plus modérée mais qui augmente et diverge depuis peu de manière problématique de celle de l’Allemagne et de la périphérie orientale de l’Europe ; Une imposition en cascade de l’activité des entreprises qui conduit à une pression fiscale record en Europe ; Une rigidité des bases qui pénalise la compétitivité des entreprises en bas de cycle ; Une fiscalité globale du capital très lourde (revenus et patrimoine) qui renchérit le coût moyen du capital et in fine l’investissement productif ; Des incitations à l’entrepreneuriat médiocres, du fait notamment d’une fiscalité sur les dividendes et les plus-values de cession pénalisante au regard de la moyenne européenne.



Chiffres clés Classement comparé de la France, de l’Allemagne, de l’Italie et du Royaume-Uni sur 8 crititères décisifs Taux de prélèvements obligatoires 27 24



Fiscalité des dividendes



Poids des impôts (hors cotisations sociales)
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Fiscalité du capital



Taxation apparente des bénéfices
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Pression fiscale totale sur les entreprises
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Il n’existe pas de mesure simple de la compétitivité fiscale d’une économie. La pression fiscale, la structure des assiettes varient fortement d’une économie à l’autre, sans lien automatique avec la qualité de l’insertion internationale. Une économie sera fiscalement compétitive, en première analyse, lorsque la structure de sa fiscalité lui confère un avantage en termes de coûts de production (via les prix, la qualité des facteurs, l’allocation des ressources) ou un avantage en termes d’attractivité des facteurs. C’est à cette formulation que nous nous référons dans cette étude, sans en ignorer les limites et les difficultés de mesure. Pour au moins trois raisons : 











premièrement, le niveau moyen ou marginal de l’impôt ne fournit qu’une information incomplète. L’impôt peut avoir pour contrepartie des avantages collectifs en matière d’éducation, d’infrastructures, d’assurance… un haut niveau d’impôt ne peut suffire à caractériser un handicap de compétitivité, de la même manière qu’en commerce international on distingue compétitivité coût et hors coût ; deuxièmement, tout examen de l’impôt bute sur la question redoutable de son incidence… Le rattachement de l’impôt à sa base correspond bien à une réalité comptable. Mais économiquement, le lien est plus ténu. La TVA doit-elle être économiquement imputée sur le consommateur, ou sur l’entreprise qui a comprimé sa marge ? Les cotisations sociales sont-elles une charge pour l’entreprise ou pour le salarié ? La charge finale de l’impôt dépend du pouvoir de négociation des parties prenantes et de l’horizon de temps dans lequel on se situe ; troisièmement, les paramètres décisifs varient selon le type d’entreprise. En témoigne la récente passe d’arme entre le patron de Total et Pierre Gattaz sur l’ISF 1. La PME européenne qui hésite entre exporter ou créer une filiale à l’étranger, ne raisonne pas de la même façon qu’un grand groupe multinational. La première entreprise sera sensible à toutes les ponctions fiscales qui altèrent sa rentabilité d’exploitation et financière sur le territoire. Le groupe multinational, peut jouer bien davantage sur les prix de transferts pour déplacer l’assiette, là où la fiscalité est avantageuse. Il peut donc scinder la problématique et mixer les avantages ou les bouts d’avantage de chaque pays. Il sera plus sensible aux taux marginaux et à la fiscalité pesant sur les transferts de revenus entre entités du groupe. Le créateur/entrepreneur sera particulièrement sensible au traitement fiscal de ses ressources propres et de son patrimoine…aux impôts pesant sur les plus-values de cession également, s’il compte faire des opérations en capital.



Il faut donc admettre que la question appelle plusieurs points d’entrée. Nous n’échapperons pas à son caractère multidimensionnel. En définitive, la compétitivité est moins une affaire de niveau de l’impôt que de qualité de l’impôt. Un bon système doit, d’une part, éviter de créer des distorsions dans l’allocation des ressources. D’autre part, l’impôt doit avoir pour contrepartie une État efficace, des biens collectifs de qualité. La fiscalité contribuera alors à la compétitivité. C’est ainsi que l’on peut expliquer les bonnes performances commerciales des pays scandinaves par exemple. Faut-il pour autant s’interdire de parler de pression fiscale sur tel agent, notamment entreprises, ou facteur de production ? Non, car cette dernière n’est pas neutre. D’abord à court terme. Dans un univers de prix imparfaitement flexibles, une hausse d’impôt déforme, au moins transitoirement, le partage de la valeur ajoutée ; Ensuite, l’unification monétaire a 1



http://www.lesechos.fr/economie-politique/france/actu/0202976527018-isf-restructuration-economie-lepatron-de-total-met-les-points-sur-les-i-599602.php
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accru le risque d'une concurrence fiscale interne. La monnaie unique prive les gouvernements du contrôle de la monnaie et du taux de change qui étaient les deux instruments majeurs d'ajustement en faveur de la compétitivité. La fiscalité reste le seul instrument discrétionnaire, mobilisable par les gouvernements pour améliorer l'attractivité et la compétitivité de leur territoire. Enfin, avec l’ouverture l’unification des marchés, l’efficacité d’une baisse d’impôts est accrue grâce aux détournements d'assiette taxable qu'elle suscite.



Ce que l’on sait et ce que l’on ne sait pas
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Il existe plusieurs points d’entrée possible, on vient de le dire, à la question de la compétitivité fiscale :  



 



L’abord large considère que l’ensemble des prélèvements sur la richesse produite et accumulée participe à la compétitivité fiscale d’une économie. L’abord étroit, se concentre sur la fiscalité des bénéfices en considérant que cette composante est décisive en matière d’attractivité du capital, ou de rapatriement des revenus d’un capital, dans un monde où les entreprises jouent leur stratégie à échelle mondiale. L’approche « comptable » se centre sur l’entreprise et l’ensemble des prélèvements fiscaux et sociaux qui entrent directement dans la formation de ses coûts. Enfin, la fiscalité du capital, notion à la fois plus complexe et à multiples acceptions, recouvre a minima la fiscalité du patrimoine (intégrant les enjeux de détention, de cession et de transmission) et peut s’étendre à l’ensemble des impôts qui entrent dans la formation du coût du capital (impôts sur les revenus du capital et de l’épargne).



Cette étude s’attachera à décrire tour à tour ces quatre dimensions. La diversité des périmètres est inévitablement source de discordances. Il faut ajouter à cela que nous sommes méthodologiquement assez démunis pour aborder la question de la fiscalité des entreprises et plus globalement des facteurs les plus mobiles. Il n’existe pas d’outils équivalents à ceux élaborés pour étudier la fiscalité des ménages. Les outils, que l’on appelle de micro-simulation, qui programment et simulent l’impôt en s’appuyant sur les comptes et le comportement observable d’un échantillon représentatif entreprises, sont au mieux à l’ébauche. Or ces outils sont ceux qui permettent d’étudier véritablement l’hétérogénéité des situations. Il est donc utile de rendre compte, non seulement de castypes, mais aussi des impôts effectivement versés. Cette deuxième information, rétrospective, peut restituer l’effet des dérogations liées aux diverses niches et les comportements d’évitement qui atténuent la portée des constats issus de l’observation des taux légaux et de l’analyse des cas théoriques. A défaut de disposer d’outils de simulation fins au plan micro-économique, l’intensité de la fiscalité est généralement abordée à partir de 4 types d’indicateurs (tableau 1), chacun ayant sa logique spécifique et comportant des limites ». 2
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H. Partouche & M. Olivier, 2011, « Le taux de taxation implicite des bénéfices en France », Trésor-Éco, n°88, juin.
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Tableau 1 : Les indicateurs du poids de l’impôt Le taux nominal



Le taux effectif



Le taux implicite



Part de l’impôt dans le PIB



C’est le taux légal. Il ne rend pas compte des règles d’assiette : le traitement des charges financières, la déductibilité des autres impôts, les vitesses de dépréciation des actifs notamment. Les différents crédits d’impôt peuvent aussi limiter de manière importante la charge fiscale apparente. Taux d’imposition pour un cas type d’investissement théorique. Cet indicateur compare le rendement avant et après-impôt, suivant les modalités légales en vigueur. Il délivre une information sur la taxation actualisée au cours du temps mais il est sensible à la nature de l’investissement, aux hypothèses de taux d’intérêt, à la structure de financement. Il ne peut pas rendre compte d’une fiscalité moyenne. Seule la comparaison des écarts entre pays pour un même choix d’hypothèses ont un sens. Il rapporte l’impôt à sa base potentielle. Par exemple, concernant l’impôt sur les sociétés, l’indicateur de profit auquel on se réfère sera le plus souvent l’excédent net d’exploitation (ENE = valeur ajoutée – rémunérations – impôts sur la production – amortissement du capital physique). Cet indicateur, est calculé à partir des données comptables contenues dans les liasses fiscales de la Direction générale des finances publiques (DGFiP) ; ou bien à partir des données de la comptabilité nationale. Il peut être décliné par catégories d’entreprises (taille ou secteur). Il consiste à ramener les recettes d’impôt à la richesse produite par l’ensemble de l’économie, mesurée par le produit intérieur brut (PIB). Il permet ainsi de mesurer l’importance de l’impôt dans le paysage des prélèvements obligatoires. Il est sensible au poids de l’assiette dans le PIB et aux différentes niches qui en altèrent la portée. Mais il sera sensible aussi au cycle, notamment concernant l’imposition des sociétés. En effet, l’assiette économique de cet impôt diffère fortement du PIB, par le jeu des variations du taux de marge, du cycle de l’investissement par exemple.



Sources : Trésor-Éco n°88, Xerfi.



C’est sur la base des divers indicateurs mentionnés ci-dessus que la question de la compétitivité fiscale est généralement abordée au plan empirique. Elle a été traitée en profondeur, par exemple, dans un rapport de 2005 du Conseil d’analyse économique « Croissance équitable et concurrence fiscale »3. Le focus a notamment été mis sur la taxation des facteurs les plus dynamiques et mobiles : le travail qualifié, le capital investi en actions, les sociétés. L’OCDE ou Eurostat consacrent aussi d’importants rapports statistiques à la comparaison des fiscalités européennes4, avec une abondance de données descriptives. Des indicateurs synthétiques existent aussi. Ils mobilisent la technique des taux effectifs le plus souvent. Citons par exemple le « 2012 Annual Global Tax Ranking » de l’université de Calgary5, le « CBT Corporate tax ranking » du Center for Business taxation de l’université
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Ch. Saint Etienne & J. Le Cacheux, 2005, Rapport du CAE, N°56 Taxation trends in the European Union, 2012 Edition. 5 D. Chen & J. Mintz, SPP Research Papers, vol. 5, Issue 28, Sept. 2012 4
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d’Oxford6, ou encore, le récent projet de la Commission, visant à mesurer le taux d’imposition effectif du secteur non financier7. Ces indicateurs combinent les effets de plusieurs paramètres fiscaux (taux et base). Mais aussi précis soient-ils, ils reposent sur un jeu très réduit de paramètres, et traitent difficilement de l’hétérogénéité des situations que provoque la prolifération des niches. Comment rendre compte, en effet, en un seul indicateur pour la France, de la jeune entreprise innovante qui bénéficie d’une exonération de charges sociales, de la TPE/PME taxée à 15 % sur les bénéfices (et non à 33,3) ou de l’entreprise qui bénéficie du crédit impôt recherche ? Toutes les mesures synthétiques restent fortement corrélées à la taxation légale maximale des bénéfices. Même lorsqu’elles incluent de multiples dimensions, elles se démarquent en définitive très peu des classements que livre l’information la plus sommaire (tableau 2). Tableau 2 : Corrélation des classements synthétiques avec le taux légal maximal de l’IS R2 Classement de l'université de Calgary



0,7



Classement de l'université d'Oxford



0,9



Classement européen ZEW 2012



0,9



Sources : voir notes 5 à 7.



De toutes ces études, il ressort principalement que la France dispose d’un des taux de prélèvement obligatoire parmi les plus élevé d’Europe. Depuis le milieu des années 1990, l’écart oscille entre 4 et 5 points de PIB avec la moyenne pondérée des pays de l’UE et entre 6 et 8 points avec la moyenne non pondérée, du fait du faible taux d’imposition de nombre de petits pays périphériques, nouvellement entrants notamment. On n’observe pas de tendance apparente sur cet écart depuis 15 ans, mais il se creuse nettement depuis 2010 et dépasse ses bornes historiques depuis 2012. Concernant les entreprises, et notamment la fiscalité des bénéfices, la France dispose d’un mauvais affichage nominal (taux légaux), et de bases plutôt étroites qui en atténuent la portée. Il ressort aussi que la France est restée plutôt figée sur sa fiscalité, alors que d’autres pays ont abordé avec plus de volontarisme le double choc constitué par l’unification monétaire et l’élargissement de l’UE à des pays à faibles coûts. La fiscalité relative du capital s’est ainsi sérieusement dégradée depuis le début de la crise par rapport à nos principaux partenaires.



2-



Compétitivité fiscale, les enseignements de l’approche agrégée



Si l’on s’en tient aux aspects les plus agrégés, la France figure incontestablement en 2011 en haut de l’échelle en termes de prélèvements obligatoires, aux côtés de l’Italie, et des pays d’Europe du Nord et près de 5 points au-dessus de l’Allemagne (graphique 1).



6 7



K. Bilicka & M. Devereux, june 2012 ZEW, 2012, Effective tax level using the Devereux & Griffith Methodology
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Le niveau élevé des prélèvements sociaux sur le travail La position hexagonale est moins extrême lorsque l’on exclut du champ de l’analyse les prélèvements sociaux, dont le statut est plus ambigu (graphique 1). Ces derniers ont pour contrepartie une consommation socialisée. Si les salariés intègrent bien cet élément de consommation collective, ils modèrent alors leurs revendications de salaire en conséquence et l’impact peut en théorie être neutre en termes de coût du travail pour les entreprises. On n’observe d’ailleurs pas de corrélation positive entre le poids des cotisations sociales et celui du coût du travail dans la valeur ajoutée des entreprises (graphique 2). Un pays comme le Danemark, dont les cotisations employeurs sont quasi-nulles, est proche en définitive des positions française ou britannique en termes de partage de la valeur ajoutée. Et ce mécanisme « amortisseur », via le salaire net, joue bien en France, partiellement du moins. Le pouvoir d’achat du salaire net se situe en effet en position médiane à l’intérieur de l’UE, nettement en deçà des salaires nets allemand ou britannique par exemple (graphique 3). Mais ce mécanisme joue insuffisamment du fait de multiples rigidités sur la formation des salaires8. La France détient ainsi, aujourd’hui, un record concernant la part du coût du travail dans la valeur ajoutée des entreprises (graphique 2). Une position extrême qui a pour contrepartie un écrasement problématique des marges et de la rentabilité d’exploitation. Graphique 1 : Poids des prélèvements obligatoires, 2011 en % du PIB
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Ph. Askénazy, A. Bozio et C. García-Peñalosa, 2013, « Dynamique des salaires par temps de crise », Note du CAE n°5, avril.
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Graphique 2 : Corrélation entre part des coûts salariaux et poids des cotisations sociales, sociétés non financières, 2011 76 72 France Slovénie
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Graphique 3 : Pouvoir d’achat du salaire net au niveau du salaire moyen, 2012 45000 40000
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Source : OCDE, Taxing wages 2013



Un profilage des cotisations qui pénalise le travail qualifié C’est dans ce contexte de rigidité partielle des salaires, que le niveau des cotisations sociales pose problème. Mais la question de l’impact des cotisations sur la compétitivité ne 7



s’arrête pas à cette dimension coût. Le profilage des cotisations en faveur des bas salaires en France soulève également un problème épineux à long terme du point de vue des incitations. Ce profilage, issu notamment des allègements Fillon et de certains dispositifs d’emploi aidé, a déjà produit des effets positifs observables sur l’emploi des moins qualifiés9. Mais il induit aussi une progressivité des charges sociales autour du SMIC d’une ampleur sans équivalent au sein de l’OCDE. Il crée ainsi une « désincitation » implicite au travail qualifié alors même que la concurrence se joue sur le capital humain. Au total, l’État exonère les entreprises de cotisations sociales pour un montant de 30 milliards d’euros par an. A quoi s’ajoutent d’autres subventions qui portent ces incitations à 47 milliards. Montant auxquels s’agrègeront les 20 milliards du CICE, avantage également dégressif avec le salaire. La facture est en définitive de 67 milliards. Autrement dit, la France mobilisera bientôt 3,4 % de son PIB à enrichir sa croissance en emplois peu qualifiés. C’est là toute l’ambiguïté d’une politique, même efficace, de soutien à l’emploi. D’ailleurs, très rares sont les pays de l’OCDE qui ont appliqué des politiques de baisses des charges ciblées sur les bas salaires : c’est le cas de la Belgique, et dans une bien moindre mesure de l’Irlande et du RoyaumeUni. Graphique 4 : Taux des cotisations employeur en % du salaire brut, 2013 ~95 % de la distribution des salaires
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O. Passet, A. Trannoy, 2008, « Quatre grands défis pour notre fiscalité, contribution à la revue générale des prélèvements obligatoires », Économie publique, 22-23 (2008/1-2)
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Tous les autres pays appliquent des taux constants, voire même des taux décroissants avec le salaire : c’est le cas notamment de l’Allemagne, des Pays-Bas et, dans une moindre mesure, de l’Autriche. Le résultat est, qu’au niveau du SMIC, la France figure en position médiane concernant le taux des cotisations employeurs, en-dessous notamment de l’Espagne, de la Suède, de la République tchèque ou de la Slovaquie. Les taux patronaux sont même inférieurs à ceux pratiqués en Allemagne pour des rémunérations mensuelles brutes inférieures environ à 1450 € (graphique 4). Le poids global des charges sociales totales (salariés et employeurs) est également inférieur en France jusqu’à 1700 € bruts par mois environ, et à peine supérieur aux ratios allemands pour les petits temps partiels (équivalents aux mini-jobs); L’écart est également très important avec le Royaume-Uni, dont les prélèvements sociaux sur les entreprises sont parmi les plus faibles de l’UE (à l’exception près du Danemark qui a entièrement fiscalisé le financement de sa protection sociale). Mais le plus préoccupant, dans la comparaison France/Allemagne, est l’écart qui se crée par la suite pour les plus hautes qualifications. L’écart est de l’ordre de 20 à 25 points sur la moitié de la distribution et il se creuse à son extrême. Le plafonnement des cotisations allemandes rend en effet leur profil dégressif à partir de 3950 euros. L’écart des prélèvements patronaux culmine ainsi à 30-35 points de pourcentage pour le haut de la distribution en défaveur de la France. L’écart avec le Royaume-Uni est supérieur à 30 points sur l’essentiel de la distribution, et ne descend jamais en dessous de 15 points, en dépit du profil progressif des cotisations britanniques (graphique 4). À long terme, le danger est de freiner la progression des salaires ou des qualifications phénomènes de trappes à bas salaires et à basse qualification - et de défavoriser les secteurs exposés ou innovants, au détriment des secteurs abrités (Cour des Comptes, 2006 ou CEPII, 2007)10. Une structure des assiettes qui pénalise la compétitivité Au-delà de la question du poids des prélèvements sociaux sur le travail, se pose plus généralement la question de la répartition de l’impôt en France entre les diverses grandes assiettes, travail, capital, consommation. Cette décomposition signale que le taux élevé des prélèvements en France se double d’une autre caractéristique qui peut nuire à la compétitivité. La surimposition du travail est combinée à une surimposition du capital, tendances qui s’aggravent avec le temps… tandis que la consommation est légèrement moins taxée qu’ailleurs (graphique 5). Autrement dit, la fiscalité française pénalise les facteurs de production. Elle renchérit les coûts de production sur le territoire, alors qu’a contrario, elle tend à minorer les prélèvements sur la consommation, lesquels touchent indifféremment les produits nationaux et importés. Cette dérive est également confirmée par l’indicateur d’imposition effectif sur les secteurs non financiers mis au point par le Zentrum für Europäische Wirtschaftsforschung à la demande de la Commission européenne (graphique 6). Cet indicateur intègre divers impôts qui pèsent sur les sociétés non financières. Il signale une dérive moyenne et notamment avec les principaux partenaires commerciaux de la France. 10



Cour des comptes, 2006, Les exonérations de charge sociale en faveur des peu qualifiés, communication à la commission des finances de l’économie générale et du Plan de l’Assemblée Nationale, juillet. M. Carré, B. Carton & S. Gauthier : Impact sectoriel des allègements de charge CEPII – annexe 9 du rapport TVA sociale de E. Besson.
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Graphique 5 : Prélèvements sur les grandes assiettes, écart de la France à la moyenne, en points de % Écart avec la moyenne pondérée des partenaires de l’UE-27
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Graphique 6 : Écart d’imposition effectif des secteurs non financiers 16 14 12
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Ce que nous dit la fiscalité sur les bénéfices



La fiscalité sur les bénéfices des sociétés cristallise le gros du débat sur la convergence fiscale… pourquoi cet impôt résiduel qui représente une recette marginale du budget des États focalise-t-elle tant l’attention ? Parce-que l’impôt sur les bénéfices a pour assiette le revenu des capitaux propres de l’entreprise. A ce titre c’est un déterminant clé de la valeur actionnariale et donc des arbitrages en matière de localisation, du capital11, et plus encore des bénéfices à travers l’optimisation fiscale. Encadré : l’IS en France Le taux d’imposition est de 331/3 %. Il était de 50 % jusqu'en 1985, puis a diminué progressivement er jusqu’au 1 janvier 1993. Dans les comparaisons internationales, un taux apparent de 36,1 % est retenu. En effet une contribution sociale sur l’IS majore de 3,3 % l’impôt pour les grandes PME et 1 entreprises (dont le profit dépasse 2289 mille euros). Une majoration exceptionnelle de 5 % a été de surcroît introduite en 2011 pour les très grandes entreprises (CA> 250 millions). Elle s’appliquera jusqu’en 2015. Le taux est réduit à 15 % en dessous d’un certain seuil de taille et de profit :



Chiffre d'affaire < 7,63 millions €



CA ≥ 7,63 millions €



CA≥ 250 millions



33,1/3 % 34,4 % au-dessus de 763 mille € d’impôts



36,1 %



Capital versé par les associés et détenu pour 75 % au moins par des personnes physiques (ou société répondant aux mêmes conditions) ? oui 15% sur les 38 120 premiers euros de bénéfices puis 33,1/3 %



non



33,1/3 %



Source : Impôt.gouv 1



Chiffre d’affaire 7 630 mille €



Dans un contexte d’ouverture des marchés de capitaux, le taux d’imposition des bénéfices des sociétés prend une importance non négligeable dans les choix de localisation d’un investissement, et ce d’autant plus au sein de la zone euro. Une pression s’exerce alors sur les États en faveur d’un alignement de leurs taux d’imposition. On étudiera ici l’impôt sur les sociétés, à travers les quatre types d’indicateurs mentionnés dans le tableau 1 : taux nominal légal, taux effectif, taux implicite, et part de l’IS dans le PIB. Les quatre mesures donnent des résultats sensiblement différents, écarts qui tiennent essentiellement au fait que les périmètres de la base et les règles de calcul (dotation aux amortissements etc.) diffèrent



11



M.-P. Devereux and R. Griffith, 2002, “The impact of corporate taxation on the location of Capital : A review”, Swedish Economic Policy Review, 79-102; A. Bénassy-Quéré, M. Coupet, T.Mayer, 2007, “Institutional Determinants of Foreign Direct Investment World Economy”, vol. 30(5), p.764-782, 2007 ; A. Bénassy-Quéré et al., 2005, « How Does FDI React to Corporate Taxation », International Tax and Public Finance , International Tax and Public Finance September 2005, Volume 12, Issue 5, pp 583-603
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entre pays. On considère néanmoins que les taux nominaux influencent considérablement, a priori, les investisseurs par l’effet d’affichage qu’ils produisent. Les principaux enseignements des comparaisons intra-européennes sont les suivants : 



La France affiche un taux nominal maximal d’IS le plus élevé de l’UE à 27 (graphique 7). Cela n’a pas toujours été le cas. Ce taux est figé depuis 20 ans, avec certaines majorations transitoires (1997-1999 par exemple).







L’inertie est observée alors même que les taux ont diminué dans la plupart des pays européens (graphique 8).Le taux de l’impôt sur les sociétés a d’ailleurs été de nouveau récemment majoré par des contributions exceptionnelles (voir encadré cidessus). Résultat, la France qui était encore devancée par l’Allemagne ou l’Italie en 2007, détient le record européen aujourd’hui. Graphique 7 : Taux légal maximum d’impôt sur les sociétés, 2012 40 35 30 25 20 15
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On observe en revanche un faible rendement de l’impôt sur les sociétés en France. La part des recettes liées à l’IS est relativement basse, rapportée au PIB (graphique 9). Le résultat n’est pas surprenant et corrobore une autre observation. La baisse des taux dans l’Union n’a pas diminué le produit de l’IS en % du PIB. Les revenus de l’IS sont restés stables, oscillant en moyenne autour de 3 % du PIB. Une analyse en coupe confirme qu’en 2012, le revenu de l’IS n’est que très faiblement corrélé à son taux (graphique 10). Cette stabilité des revenus est obtenue par un élargissement de la base imposable, liée pour partie aux entrées de capital ou de revenu du capital, notamment dans les petits pays. Elle est aussi liée aux dispositions compensatoires délibérées de diminution des possibilités d’amortissement ou d’intégration accrue des intérêts d’emprunt dans la base imposable.
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Graphique 8 : Variation des taux nominaux 2007-2013
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Graphique 9 : Part de l’impôt sur les sociétés en % du PIB, 2012 8 7 6 5 4 3 2 1



Malte



Chypre



Suède



Luxembourg



Portugal



Rép. tchèque



Belgique



Royaume-Uni



Finlande



Danemark



Allemagne



Irlande



Slovaquie



France



Autriche



Italie



Pays-Bas



Grèce



Roumanie



Bulgarie



Pologne



Slovénie



Espagne



Estonie



Lettonie



Hongrie



Lituanie



0



Source : Eurostat, comptes de secteur



13



Graphique 10 : Recettes de l’IS en % du PIB et taux nominaux, 2012 8
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Dans le cas français, les taux nominaux élevés sont bien combinés à une étroitesse de la base imposable ; à l’origine de cela, on trouve d’abord des conditions favorables d’amortissement fiscal (notamment les règles d’amortissement dégressif). Le graphique 11 montre que la vitesse d’amortissement est particulièrement élevée en France ; nettement plus qu’en Allemagne (en dépit d’un régime d’amortissement du goodwill plus favorable) et qu’au Royaume-Uni notamment. Graphique 11 : Base d’imposition : vitesse d’amortissement*, 2012 90 80 70 60 50 40 30 20 10
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Source : K. Bilicka & Devereux M., 2012, CBT Corporate tax ranking.
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Les conditions de déductibilité des intérêts d’emprunt, ou des autres taxes (à l’instar de la contribution économique territoriale), sont également favorables en France. Enfin, les niches fiscales sont particulièrement nombreuses en France, la principale étant le crédit d’impôt recherche qui diminue de près de 6 milliards la charge fiscale initiale. Cette caractéristique fait que le taux implicite12, calculé comme le rapport entre l’IS et le résultat d’exploitation avant amortissement (l’excédent brut d’exploitation en comptabilité nationale), est relativement modéré. La France est proche de la médiane selon ce ratio (graphique 12-a). Elle doit cette position au fait que le dénominateur est bien plus large que la base fiscale effective et que écart est plus marqué que dans d’autres pays; au fait, aussi, que les flux réels d’IS mesurés en comptabilité nationale incluent les dérogations diverses : le taux réduit d’IS pour les petites PME ; ils incluent aussi les crédits d’impôts, dont notamment le CIR, qui représente plus de 10 % du montant de l’impôt potentiel sur les sociétés. De manière attendue, la position britannique, pays où le taux nominal est le plus faible et la base plus large (amortissement peu favorable), ressort dégradée. Lorsque l’on adopte un dénominateur plus étroit, qui se rapproche de la base effective (résultat net avant impôt), la position relative française se dégrade logiquement (graphique 12-b). Graphique 12 : Taux d’imposition implicites, 2011 a-
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On peut compléter l’approche, par la comparaison des taux d’imposition effectifs moyens et marginaux. Les taux d’imposition effectifs se déduisent de la différence entre les taux de rendement interne des investissements avant et après l’impôt. Le partage entre dette et fonds propres est stipulé ainsi que le coût du capital. Les flux de revenus de l’investissement sont différenciés par industrie et par type (équipement, construction, stock). L’approche incorpore les règles d’amortissement et de déductibilité qui déterminent la base et agissent sur le coût effectif de la fiscalité ; le traitement fiscal des relations de financement entre sociétés mères et filiales installées peut aussi être pris en compte. Le calcul porte, soit sur le taux moyen, s’appliquant à un investissement, incluant les coûts fixes d’installation, soit sur le taux marginal effectif d’imposition s’appliquant à un investissement additionnel. Ces mesures peuvent également combiner plusieurs impôts comme, dans le cas de la France, la cotisation économique territoriale. La prise en compte de ces divers éléments est source d’écarts, parfois significatifs, avec les classements reposant sur les taux nominaux ou implicites ; Tableau 3 : Taux d’imposition effectifs moyens et marginaux sur les bénéfices Taux moyens OCDE, IFS, 2005 Norvège Allemagne Belgique Espagne Italie France Pays-Bas Suisse Royaume-Uni Autriche Suède Finlande Grèce Portugal Irlande



35 32 27 27 26 26 26 26 25 22 21 21 21 20 11



Pays non européens Japon 32,0 États-Unis 29,0 Canada 28,0 Australie 27,0 OECD, Fundamental Reform of Corp. Income Tax, Tax Policy Studies No. 16



Taux marginaux



Oxford University, 2012 Espagne 30,0 France 29,8 Belgique 28,1 Allemagne 27,0 Norvège 25,9 Portugal 25,2 Royaume-Uni 24,8 Luxembourg 23,8 Suède 23,2 Italie 23,0 Danemark 22,4 Finlande 22,0 Autriche 21,6 Pays-Bas 19,1 Hongrie 18,6 Suisse 17,4 Pologne 16,7 Grèce 16,1 Rép. Tchèque 16,1 Slovaquie 15,9 Slovénie 15,7 Irlande 11,1



Oxford University, 2012 Royaume-Uni 22,3 Norvège 21,5 Allemagne 18,2 Espagne 18,2 France 17,9 Danemark 16,3 Finlande 16,2 Suède 16 Portugal 14,9 Belgique 13,5 Autriche 13,1 Hongrie 12,5 Luxembourg 11,2 Pologne 10,7 Slovénie 9,7 Rép. Tchèque 8,3 Pays-Bas 8,1 Slovaquie 7,4 Irlande 7,3 Suisse 7,1 Grèce 5,2 Italie -10



University of Calgary, 2012 France 35,1 Royaume-Uni 26,7 Espagne 26,3 Autriche 26,0 Allemagne 24,6 Norvège 24,5 Italie 23,2 Portugal 23,0 Suède 19,9 Danemark 18,9 Finlande 18,5 Suisse 17,8 Pays-Bas 17,3 Belgique 17,1 Luxembourg 17,1 Pologne 14,5 Islande 14,2 Slovaquie 12,8 Rep. Tchèque 12,7 Slovénie 11,9 Estonie 11,4 Grèce 11,3 Irlande 11,2 Croatie 9,1 Roumanie 8,6 Lettonie 5,8 Ukraine 5,6 Bulgarie 5 Serbie -4



Japon États-Unis Australie Canada



Japon États-Unis Australie Canada
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36,0 34,9 26,6 24,4



K. Bilicka & Devereux M., 2012, CBT Corporate tax ranking.
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K. Bilicka & Devereux M., 2012, CBT Corporate tax ranking.
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D. Chen & Mintz J., 2012, 2012 Annual Global Tax Competitiveness Ranking
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Ces méthodes, fournissent, nous l’avons mentionné plus haut, des résultats assez sensibles aux hypothèses initiales… et donc des classements assez instables. Elles n’intègrent aussi que très imparfaitement les multiples exceptions et niches nationales. Il faut donc les utiliser avec précaution. Elles indiquent néanmoins une dégradation de la position française par rapport aux mesures effectuées au milieu des années 2000. Plutôt en position médiane au début des années 2000, la France figure aujourd’hui en haut des différents classements internationaux les plus récents (tableau 3). On peut néanmoins considérer que ces classements minorent l’impact des niches fiscales et l’avantage conféré au financement par la dette en France. Conclusion d’étape : en dépit des incertitudes méthodologiques, le positionnement français en termes de fiscalité des bénéfices est médiocre. Plus précisément, la position française s’est plutôt dégradée au cours des cinq dernières années. Si l’on conjugue les différentes appréciations du niveau de la fiscalité des sociétés dans un indicateur synthétique (moyenne des rangs au sein de l’UE pour le taux nominal maximum, les taux apparents IS/PIB et IS/EBE, le taux implicite et le taux effectif marginal), la France figure en haut du classement (graphique 13). Elle se différencie en revanche peu d’un groupe assez large de pays formé de la Finlande, du Royaume-Uni, de la Grèce, de la Suède, du Danemark, de la Belgique, du Luxembourg et de l’Italie. L’Allemagne et l’Autriche ressortent en position médiane, juste derrière les PECO. Autrement dit, le bloc constitué de l’Allemagne et de son Hinterland dispose d’un avantage conséquent, alors même que le bonus pour les investisseurs lié à sa centralité géographique est équivalent, voire supérieur à celui de la France13. Graphique 13 : Indicateur synthétique d’intensité de l’IS, 2011 25
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Ces écarts d’imposition agissent sur les flux de capitaux de deux manières : 1/ Le « capital shifting » : le déplacement de l’activité économique, avec les capacités de production, vers 13



O. Passet, 2013 : « Dumping fiscal : l'Allemagne a les clés du désarmement », Alternatives Economiques n° 324 - mai 2013.
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des pays à basse imposition du capital. L’IS est de fait le prix à payer pour avoir accès aux infrastructures, aux marchés et aux travailleurs formés d’un pays. Les grands pays arrivent à maintenir des taux plus élevés parce qu’ils offrent un meilleur rapport « qualité-prix ». Le capital shifting est surtout sensible aux taux effectifs. Des calculs ont montré qu’une baisse d’un point de l’IS élèverait de 2-3% les investissements directs14. 2/ Le « profit shifting » : le déplacement comptable de la base imposable (i.e. les profits) vers des pays à basse imposition du capital, notamment en jouant sur les prix de transfert. Cette forme de concurrence relève d’une optimisation purement fiscale. L’entreprise profite des dépenses publiques du pays d’accueil mais ne participe pas à son financement. Le profit shifting est surtout sensible aux taux nominaux. Des calculs ont montré que 65% des revenus générés par une augmentation d’un point du taux nominal de l’IS seraient perdus en raison du profit shifting. De surcroît, les comportements d’optimisation étant « réservés aux grands groupes internationaux, ils créent une disparité fiscale entre groupes et PME »15.



4Elargir la problématique à d’autres dimensions de la fiscalité des entreprises et du capital L’approche par l’IS est incontestablement étroite. Premièrement, la focalisation sur l’IS exclut du champ la cascade des impôts et des prélèvements sociaux qui pèsent sur le compte d’exploitation de l’entreprise. Cet aspect de la pression fiscale est probablement décisif dans les arbitrages des plus petites entités, qui ne disposent que d’un accès très restreint au financement externe. Deuxièmement, il existe d’autres dimensions de la fiscalité du capital : les revenus du capital peuvent être taxés à différents stades : au niveau de l’entreprise, au moment de leur distribution, ou en tant qu’élément de patrimoine ou de revenu du patrimoine. Ces dimensions agissent sur le coût du capital et donc sur l’allocation nationale et internationale des facteurs et sur la formation des prix. Troisièmement, une attention particulière doit être portée aux entrepreneurs pour qui le choix d’implantation est fortement tributaire de l’imposition des revenus, des dividendes et du patrimoine. Autrement dit, il s’agit de scruter plus précisément la fiscalité des acteurs et facteurs économiques les plus mobiles.



Une forte pression fiscale globale pesant sur les entreprises Selon ce premier point de vue, il s’agit de quantifier et de comparer l’ensemble des prélèvements directs, sociaux et fiscaux qui diminuent in fine le cash flow de l’entreprise : l’empilement des divers prélèvements publics, en partant des multiples impôts sur la production (assis notamment sur le chiffre d’affaire, la valeur ajoutée, les salaires ou les immobilisations), en passant par les cotisations employeur, et en descendant jusqu’à l’impôt sur les bénéfices des sociétés.



14



A. Benassy, N. Gobalraja et A. Trannoy : « Tax and Public input competition », Economic Policy, 2007, 50, 387430. 15 Ch. Saint Etienne & J. Le Cacheux, 2005, Rapport du CAE, N°56
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Prendre en compte l’ensemble des impôts prélevés au cours des différents stades de formation du revenu de l’entreprise, 2012 Compte des sociétés non financières Cotisations employeurs : 163 milliards Impôts sur la production : 58 milliards  contribution économique territoriale (CVAE + CFE qui remplacent la taxe professionnelle depuis 2010),  les taxes foncières  versement transport  taxe sur les salaires (banques)  la contribution sociale de solidarité des sociétés. Impôts sur les sociétés non financières : 33 milliards



La grande majorité des prélèvements sur l’entreprise (plus de 85 %) repose sur d’autres bases que celle des profits en France. Outre les principaux impôts sur la production, il existe une myriade de petits impôts16. Du point de vue de l’entreprise, l’impôt est perçu comme une charge pénalisant sa rentabilité d’exploitation et financière : les taxes sur le chiffre d’affaire, la valeur ajoutée, les prélèvements sur le travail, sur le foncier, sur les bénéfices agissent sur la valorisation du capital engagé. Lorsque l’on recense l’ensemble des prélèvements obligatoires pesant sur les revenus de l’entreprise, la France figure en position extrême au sein de l’UE. Ce n’est pas le cas de certains pays d’Europe du Nord comme la Finlande ou le Danemark qui étaient en position haute sur l’IS (graphique 14). Graphique 14 : Poids des impôts et plélèvements sociaux pesant sur des sociétés non financières, 2011 30 Cotisations employeurs
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Le Medef en a recensé plus de 120 : il existe une taxe sur les remontées mécaniques, sur les pylônes électriques ou sur les enseignes des commerçants (taxe locale sur la publicité extérieure), une taxe de balayage, qui dépend de la surface à balayer par les agents municipaux etc. (Le Figaro).
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La France doit sa position extrême dans le classement à l’importance conjuguée des taxes sur la production et des prélèvements sociaux pesant sur le travail, bien plus, en définitive, qu’à la pression qu’exerce l’impôt sur les sociétés (graphiques 15 et 16). Elle partage cette caractéristique avec la Suède et l’Italie notamment. Cette importance des prélèvements en amont, participe ainsi au faible rendement de l’IS, lorsqu’on le rapporte à des assiettes larges (PIB, VA etc.) Graphique 15 : Parts des impôts sur la production dans la VA, 2011 7
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Graphique 16 : Intensité des prélèvements fiscaux et des prélèvements sociaux dans les société non financières, 2011 19
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Tableau 4 : Principaux impôts pesant sur les entreprises, France, Allemagne, Royaume-Uni (entre-parenthèses, poids dans le PIB en 2012) Assiette Chiffre d’affaire



France



Allemagne



Royaume-Uni



IFA, imposition forfaitaire annuelle (0,02) C3S, contribution sociale de solidarité des sociétés (0,3)



VA



CVAE, cotisation sur la VA des entreprises (0,7)



Salaire



Taxe sur les salaires (0,6)



Foncier



CFE, cotisation foncière des entreprises (0,3)



Taxe foncière Grundsteuer (0,01)



Business rates (1,5)



Profits



Impôt sur les sociétés (2,0)



Körperschaftsteuer (0,6)



Corporation tax (3,0)



Contribution sociale =3,3% de l’IS (0,07)



Taxe professionnelle Gewerbsteuer (1,6)



Contribution exceptionnelle 5 % (0,1) Autre



Versement transport (0,3) Taxe spéciale sur les conventions d'assurances



Environnement



Taxe sur les assurances



Taxe sur les assurances



Taxes sur les véhicules de société (TVS)



Taxe sur les véhicules de société (kraftfahrzeugste



Company cars tax



Taxe sur la consommation d’électricité



Taxe sur la consommation d’éléctricité (stromsteuer)



Taxe sur les produits énergétiques



Taxe sur l’énergie (Energiesteuer)



Climate change levy (CCL) : électricité, gaz, fuel



Sources : nationales



L’empilement des impôts et la multiplicité des assiettes sont bien confirmés lorsque l’on compare plus finement la France à l’Allemagne ou au Royaume-Uni (tableau 4). L’Allemagne, dont la structure fédérale pourrait favoriser la fragmentation fiscale, dispose d’une structure beaucoup plus épurée. Le système est dominé par deux impôts principaux, l’impôt sur les sociétés Körperschaftsteuer et une Taxe professionnelle Gewerbsteuer assise sur le résultat de l’entreprise. Seule la fiscalité écologique surenchérit par rapport à la fiscalité française. Le Royaume-Uni dispose d’un système encore plus simple, concentrant la charge fiscale sur deux assiettes, le foncier (Business rates) et le profit (Corporation tax). Contrairement à ces pays, la France impose également le chiffre d’affaire, la valeur ajoutée et les salaires.
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Une « rigidité » de l’impôt pénalisante en basse conjoncture Dernier constat, la structure de la base fiscale française est caractérisée par l’importance des impôts indexés sur les immobilisations ou la valeur ajoutée ou encore la masse salariale et non sur les profits (tableau 4). Cet élément induit une forte rigidité à la baisse de l’impôt en période de basses eaux conjoncturelles17. En Allemagne, le Gewerbsteuer, taxe locale professionnelle est de fait une extension de l’impôt sur les sociétés (avec une base élargie). Cet élément ajoute de la flexibilité fiscale, puisqu’une part accrue de l’impôt réagit rapidement aux inflexions de la conjoncture. Cette caractéristique atténue les problèmes de trésorerie. Nous avons ici défini l’indicateur de flexibilité comme le ratio des revenus de l’IS dans le total des prélèvements sur l’entreprise. Cet indicateur confirme la rigidité fiscale caractérisant les entreprises hexagonales (graphique 17). Graphique 17 : flexibilité de la base d’imposition, 2011 70
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Graphique 18 : Cartographie de la pression fiscale globale sur les sociétés non financières, 2011
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Voir notamment à ce sujet H. Lagarde, 2011, France-Allemagne : Du chômage endémique à la prospérité retrouvée, Presse des mines.
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Conclusion d’étape : La France est le pays de l’Europe à 27 dont la pression fiscale et sociale sur les entreprises non financières est la plus intense. Sur ce terrain, les entreprises françaises sont pénalisées vis-à-vis des pays de l’Est, (graphique 18), mais également vis-àvis de leurs voisins immédiats (Espagne, Allemagne, Royaume-Uni notamment). Ce handicap se double d’un problème de structure de la base imposable, qui confère à la fiscalité une dimension de « coût-fixe », rigidité qui peut notamment pénaliser les petites entreprises restreintes dans leur accès au crédit, et aggraver les problèmes de compétitivité en phase basse du cycle d’activité. Un renchérissement du coût capital qui transite aussi par la fiscalité de l’épargne et des patrimoines Le point de vue peut encore être élargi en sortant du strict cadre de l’imposition directe des flux et des stocks de l’entreprise, pour saisir la multi-taxation du capital, au sein et hors de l’entreprise. Au-delà des impôts inscrits au compte de résultat de l’entreprise, il existe un empilement de prélèvements sur les revenus et les patrimoines générés par le capital. Le capital est taxé via les différents impôts prélevés sur les revenus ou les immobilisations de l’entreprise, puis au moment de sa distribution. Il subit ensuite de multiples prélèvements à travers l’imposition du patrimoine et des plus-values. Il s’agit de privilégier ici le point de vue du détenteur du capital. Taxation effective du secteur non financier du point de vue du détenteur du capital Impôts sur lesentreprises



Taxation des revenus distribués et des plusvalues Taxation de la richesse



C’est cet empilement que tente de cerner notamment l’indicateur de taxation effective des secteurs non financiers développé par le Zentrum für Europäische Wirtschaftsforschung, lorsqu’il mesure notamment le taux d’imposition effectif d’une société du point de vue du détenteur du capital. Cet indicateur combine les effets de l’imposition des revenus de l’entreprise et ceux de l’imposition des revenus et du patrimoine personnels. Il en ressort à nouveau une position extrêmement pénalisante pour l’ensemble du facteur capital entendu au sens large (graphique 19). La France figure étonnamment aux côtés de l’Irlande selon ce point de vue, ce qui indique que si l’Irlande taxe faiblement le capital en amont, au niveau des entreprises et de leurs détenteurs étrangers, elle le taxe en revanche fortement en aval, du côté des détenteurs de capital nationaux.
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Graphique 19 : Taux d’imposition effectif moyen d’un actionnaire, 2012 50%
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D’autres variantes existent autour de ce concept large de fiscalité du capital. Le périmètre de l’imposition du capital est en effet difficile à cerner. Il en existe plusieurs acceptions dans la littérature. Une autre façon de procéder consiste à concentrer l’analyse sur tous les prélèvements qui modifient l’offre et le prix des fonds prêtables, qui agissent donc sur le rendement de l’épargne d’un côté et sur la rentabilité des investissements productifs de l’autre. Toute hausse de la fiscalité sur l’épargne est supposée renchérir le coût de financement pour les entreprises. Toute hausse de la fiscalité de l’entreprise diminuera le rendement attendu du capital. Dans les deux cas, ces incitations poussent l’investissement à la baisse (schéma 1). Schéma 1 : Effet d’une hausse de la fiscalité de l’épargne financière ou de l’investissement productif Épargne Investissement
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Les impôts sur le capital sont prélevés sur le capital et les revenus économiques perçus par les agents. Ils incluent dans l’acception la plus large : l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, les cotisations sociales des travailleurs indépendants, et les impôts sur les plusvalues, les mutations etc. Ils comprennent également les impôts sur la détention de capital, dont l’impôt sur le patrimoine (payé périodiquement sur la détention et l’utilisation de terrains/immeubles par les propriétaires, sur les divers éléments de la richesse nette ou sur les licences professionnelles et commerciales par exemple). Le taux d’imposition implicite sur le capital, mesuré par Eurostat, rend compte de ces diverses dimensions. Ce type de mesure comporte, on le sait, de nombreuses incertitudes : du fait de la forte hétérogénéité des impôts pris en compte ; du fait, également, de l’ambivalence de certains impôts et des difficultés de classement de ces derniers dans la catégorie « impôt sur le capital » ; du fait, enfin, de la très grande difficulté de mesure de l’assiette, qui combine potentiellement des flux de revenus, des flux de plus-values, des stocks de richesse. Compte tenu de ces nombreuses sources d’incertitude, l’indicateur le plus simple, qui rapporte les impôts sur le capital au PIB, donne une première indication sommaire mais robuste (graphique 20). La France figure à nouveau aux avant-postes, non du fait du caractère capitalistique de son économie, mais du fait, notamment, de l’importance de l’imposition des stocks de patrimoine (foncier, richesse). Graphique 20 : Imposition du capital en % du PIB 12
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Les indicateurs plus élaborés, de taxation implicite (graphique 21) et de taxation effective (graphique 22) confirment également ce mauvais positionnement hexagonal18.



18



Taxation trends in the European Union, 2012 Edition.
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Graphique 21 : Taux d’imposition implicite du capital, 2011 60
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Note : estimation Xerfi pour la Bulgarie, le Danemark, l’Espagne, l’Irlande, la Grèce, le Luxembourg, Malte et la Roumanie Sources: Eurostat, Taxation trends in the European Union, 2012 Edition, Xerfi



Graphique 22 : Imposition effective du secteur non financier, 2012 40 35 30 25 20 15 10 5
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Un régime fiscal peu incitatif pour l’entrepreneuriat Le vaste ensemble que constitue la fiscalité du capital, est néanmoins très englobant, aussi bien du point de vue des acteurs économiques qu’il recouvre que de la nature des revenus couverts. A l’intérieur de ce périmètre, une attention particulière doit être portée à la 26



catégorie particulière d’investisseur que constituent les entrepreneurs/créateurs, pour qui le capital personnel et le capital professionnel sont intimement liés. Le risque auquel s’expose cette catégorie d’investisseur est particulier, dans la mesure où il est très difficilement diversifiable et dissociable du revenu personnel. Certains éléments de la fiscalité vont donc jouer plus fortement que d’autre sur l’incitation à entreprendre ; Nous retrouvons ici une autre acception de la concurrence fiscale, à travers la fiscalité des facteurs de production les plus mobiles. Ce point de vue conduit à porter une attention particulière à la fiscalité des hauts revenus, et à celle des dividendes et des plus-values de cession également. L’approche reste partielle, mais elle porte sur des composantes emblématiques de l’incitation à entreprendre. Sur le premier critère (graphique 23), la France apparaît en position intermédiaire sur l’imposition des tranches supérieures de revenu. Sa position s’est néanmoins détériorée en 2013, où elle passe devant le Royaume-Uni. Graphique 23 : Imposition sur le revenu, tranche maximale, 2012-2013 60
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Sur les second et troisième critères, régime d’imposition des dividendes et des plusvalues, la position française est particulièrement défavorable, conformément à l’intensité du débat qui a vu le jour lors de la loi de finance 2013. Elle est en tête du classement en 2012 pour la fiscalité sur les dividendes, classement qui restitue les régimes particuliers d’imposition pour les hauts revenus. Elle fait partie des pays de tête pour la fiscalité les plus-values de cession, certains pays exonérant leurs ressortissants et les ressortissants européens (la Belgique par exemple). Eurostat mesure de surcroît un taux d’imposition implicite des revenus du capital des travailleurs indépendants qui confirme le médiocre positionnement hexagonal (graphique 25). Les autres éléments avancés sur la fiscalité du capital et de l’épargne indiquent également que le contexte fiscal hexagonal ne favorise pas une gestion active du capital.
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Graphique 24 : imposition du revenu des actions Imposition des dividendes (via l’IS et la fiscalité du revenu), 2012
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Graphique 25 :Taux implicite d’imposition des travailleurs indépendants, 2011 25
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Un indicateur synthétique de compétitivité fiscale



A ce stade de la comparaison, nous proposons un indicateur composite (tableau 5) qui intègre cinq dimensions principales de la compétitivité fiscale : 1/ la pression fiscale sur l’ensemble de l’économie, 2/ la fiscalité des bénéfices ; 3/ la pression fiscale totale pesant sur les sociétés non financières ; 4/ l’intensité de la fiscalité du capital ; 5/ la fiscalité des facteurs mobiles. Chaque sous-classement combine les informations issues des taux apparents, nominaux, implicites et effectifs.



Pression fiscale totale sur l'économie



Tableau 5 : Classements de la compétitivité fiscale Imposition des Pression fiscale Imposition du Imposition bénéfices totale sur les capital des facteurs entreprises mobiles
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L’indicateur est construit simplement comme une moyenne de rangs, à l’intérieur et entre les cinq dimensions évoquées ici. Il souligne la récurrence des mauvais classements français, quelle que soit la dimension privilégiée. Ce positionnement ne serait pas nécessairement problématique, si l’économie hexagonale possédait un ascendant géographique, infrastructurel, éducatif, technologique, organisationnel incontestable. Mais tel n’est pas le cas. La restauration de sa compétitivité passe donc, par une double action de modération/recomposition fiscale, d’une part, et de montée en gamme et en productivité dans la production de biens publics, d’autre part.
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